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SFR FTTH annonce la fin des travaux de déploiement de la Fibre 
à Saint-Jean-de-Boiseau 

 

 

Franck Coudrieau, Délégué Régional Ouest de Altice France a confirmé à Pascal Pras, Maire de 
Saint-Jean-de-Boiseau et Francky Trichet, Vice-président Nantes Métropole, la fin des travaux de 
déploiement de la fibre sur la commune de Saint-Jean-de-Boiseau. A date, plus de 2 600 prises sont 
d’ores et déjà raccordées à la fibre, soit un taux de raccordement de 118% par rapport au 
déploiement prévu dans la convention initiale signée en 2017. 
 

Malgré un contexte de travail particulier en 2020, les équipes de SFR FTTH, en charge des travaux de 

raccordement, ont tout mis en œuvre pour continuer à déployer activement la fibre optique FTTH 

(Fiber to the home ou fibre jusqu’à l’abonné) à Saint-Jean-de-Boiseau, comme dans toute 

l’agglomération nantaise.   

 

La convention signée en 2017 avec Nantes Métropole prévoit de raccorder 2 227 prises dans la 

commune de Saint-Jean-de-Boiseau dont 92% d’ici la fin de cette année, soit un engagement de 

2 049 prises. Cette convention de programmation et suivi des déploiements (CPSD) en fibre optique a 

été définie sur la base de l’indice INSEE 2014 comme le prévoit l’article L.33-13 du Code des Postes et 

Communications Electroniques.  

Depuis cette signature, les programmes immobiliers récemment construits, les nouveaux quartiers 

résidentiels ou les nouvelles zones commerciales ont été intégrés aux raccordements en fibre 

optique réalisés par SFR FTTH. Ainsi à date, plus de 2 600 prises sont d’ores et déjà raccordées à la 

fibre, soit un taux de raccordement de 118% par rapport au déploiement prévu dans la convention 

initiale. 

 

Le déploiement de la Fibre répond à l’objectif partagé de SFR FTTH et de la Mairie de Saint-Jean-de-

Boiseau d’offrir, au cours des prochaines années, un accès au Très Haut Débit aux particuliers et aux 

entreprises leur permettant de bénéficier de services numériques complets et innovants.  

 

SFR FTTH finance sur ses fonds propres cette opération d’envergure qui s’inscrit dans le cadre du 

plan national France Très Haut Débit. A partir du réseau Fibre déployé, d’autres opérateurs pourront, 

s’ils le souhaitent, proposer leurs offres commerciales aux habitants de la commune. 

 

 

Comment vérifier l’éligibilité de son foyer  ? 

Pour vérifier l’éligibilité du foyer, il suffit de saisir : son adresse ou numéro de téléphone sur le site :  

http://sfr-ftth.com/test-deligibilite/  

 

 



 

 

Comment équiper son logement ? 
 

• En habitat collectif (copropriété ou bailleur), une convention d’opérateur d’immeuble doit être 

signée pour autoriser l’installation d’un point de raccordement dans les parties communes. Cet 

équipement des parties communes de l’immeuble est réalisé aux frais exclusifs de l’opérateur, cela 

ne coûte rien aux habitants. Il est nécessaire de se rapprocher de son propriétaire bailleur ou de 

son syndic de copropriété pour s’assurer que les conventions soient bien signées. Le raccordement 

final de chaque logement se réalise ensuite, à la prise d’abonnement auprès de l’opérateur 

commercial. Pour la mise en place d’une convention d’opérateurs d’immeubles, il faut adresser une 

demande par mail à l’adresse suivante : ERT-OUEST-CONVENTIONNEMENT@ert-technologies.fr  

 

• En maison individuelle, la convention d’opérateur d’immeuble n’est pas requise : le raccordement 

du pavillon est réalisé après abonnement, à partir d’un boîtier situé dans la rue (généralement dans 

une chambre en voirie ou sur un poteau) et destiné à desservir un ou plusieurs pavillons. En 

principe, le pavillon est raccordé techniquement selon le même mode que le réseau téléphonique 

(soit souterrain, soit aérien). Il n’y a pas de frais de mise en service sauf si des travaux particuliers 

d’aménagement sur la propriété privée s’avèrent nécessaires. 

 

 

 

 

 

 

 

A propos d’Altice France – alticefrance.com 
Altice France est le premier acteur de la convergence entre télécoms et médias en France. 
A travers SFR, 2ème opérateur français, Altice France est un acteur incontournable des télécoms au service de 
23 millions de clients. Doté d’un réseau de fibre optique (FTTH / FTTB) de 19,8 millions de prises éligibles, SFR a 
lancé la 5G en France et couvre également 99,5 % de la population en 4G. SFR dispose de positions d’envergure 
sur l’ensemble du marché, que ce soit auprès du grand public, des entreprises, des collectivités ou des 
opérateurs. Altice France est également un groupe médias de premier plan autour de marques emblématiques 
telles que BFM et RMC. En 2019, Altice France a réalisé un chiffre d’affaires de 10,8 milliards d’euros 
our suivre l'actualité du groupe sur Twitter : @AlticeFrance 

 
A propos de SFR FTTH - sfr-ftth.com 
SFR FTTH est une filiale du Groupe Altice France, spécialisée dans la conception, la construction et l'exploitation 
de réseaux et d'infrastructures de télécommunications pour les collectivités territoriales. 
À ce titre, SFR FTTH va déployer, commercialiser et assurer la maintenance de plus de 5 millions de prises FTTH 
dans les prochaines années. 
Elle intervient en Zone AMII (Appel à Manifestation d'Intention d'Investissement) et en zone AMEL (Appel à 
Manifestation d'Engagements Locaux) dans le cadre de déploiements en fonds propres et en zone RIP dans le 
cadre de Délégations de Service Public ou par le biais de Partenariats Public Privé aux projets d'aménagement 
numérique du territoire initiés par les collectivités territoriales. 
Pour suivre l'actualité de SFR FTTH sur Twitter : @SFR_FTTH 
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